
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lors de l’immatriculation du véhicule, trois éléments 

doivent être présents sur la face intérieure de la carte grise : 

•Rayez  la majeure partie de la carte grise (un long trait 

oblique est suffisant) 

•Date et heure de vente du véhicule accompagnées de la 

mention "vendu le" (aucune rature ne doit être faite sur cet 

élément)  

•Signature du vendeur (si une personne est inscrite en C.4.1, 

celle-ci devra également signer la carte grise) 

La déclaration de cession de véhicule ou certificat de vente :  

Certificat de vente avec signature identique à celle qui figure 

sur la carte grise. 

L’adresse inscrite sur la carte grise doit être identique à celle 

indiquée sur le certificat de cession de vehicule. 

Attention : en cas de vente d’un véhicule par deux 

copropriétaires, les deux copropriétaires doivent signer la 

déclaration de cession de véhicule. 

 

Pour les véhicules achetés à un professionnel le cachet de la 

société doit apparaitre sur la carte grise et la déclaration de 

cession de véhicule. 

 

La carte grise et le certificat de vente ne doivent comporter 

aucune rature. 

Démarches Administratives 

Quelques informations utiles 

Validité de la carte nationale d’identité portée à 15 ans pour les majeurs à compter du 1er janvier 2014 

À compter du 1er janvier 2014, la durée de validité des cartes nationales d’identité (CNI) délivrées aux personnes 
majeures passera de 10 à 15 ans. Attention, cette prolongation ne concernera pas les CNI délivrées aux mineurs qui 
resteront toujours valables 10 ans. Un décret vient en effet d’être publié en ce sens au Journal officiel du 
vendredi 20 décembre 2013. 

Cet allongement de 5 ans concernera à la fois : 

• les nouvelles CNI délivrées à partir du 1er janvier 2014, 

• les CNI délivrées entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013. 

Pour les CNI délivrées entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013, cette prolongation de 5 ans n’impliquera aucune 
démarche particulière de la part des usagers, la date de validité inscrite sur le titre n’étant pas modifiée. 

À noter : pour ceux qui souhaiteront voyager avec une CNI dont la date initiale de validité sera dépassée, il sera 
possible de télécharger prochainement sur le site du ministère des affaires étrangères et du ministère de l’intérieur un 
document leur permettant de justifier de cette mesure auprès des autorités étrangères concernées. 

 

Carte Nationale d’Identité - CNI 

Carte Grise 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Passeport Biométrique 

Depuis 12 juin 2009, les demandes de passeport ne se déposent plus à la Mairie d'Alleins en raison du passage au 

passeport biométrique. Les demandes doivent donc être déposées auprès de certaines communes habilitées à 

réceptionner votre demande. 

Les dépôts de dossier se font uniquement sur rendez-vous  

Mairie Téléphone Mairie Téléphone 

Aix En Provence 04.42.91.99.15 Marseille E-services.marseille.fr 

Allauch 04.91.10.48.71 Martigues 04.42.44.33.33 

Arles 04.90.49.38.92 Miramas 04.90.58.79.79 

Aubagne 04.42.18.16.19 Pelissanne 04.90.55.11.52 

Auriol 04.42.04.70.06 Port de Bouc 04.42.40.04.04 

Berre l’Etang 04.42.74.93.00 Port Saint Louis du Rhône 04.42.86.90.27 

Châteauneuf les Martigues 04.42.76.89.00 Salon de Provence 04.90.44.89.00 

Chateaurenard 04.90.24.35.32 Saint Martin de Crau 04.90.47.17.29 

Fos sur mer 04.42.47.70.00 Saintes Marie de la Mer 04.90.97.80.05 

Istres 04.42.55.50.00 Tarascon 04.90.91.00.07 

La Ciotat 04.42.08.88.00 Trets 04.42.37.55.00 

Lambesc 04.42.17.00.50 Velaux 04.42.87.73.73 

Les Pennes Mirabeau 09.69.36.24.12 Venelles 04.42.54.16.16 

Marignane 04.42.31.11.11 Vitrolles 04.42.77.90.00 

 

Mairie d’Alleins 

Cours Victor Hugo 

13980 ALLEINS 

Tel : 04.90.59.37.05 

Fax : 04.90.59.35.10 

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h00 à 16h30 (sans interruption) 


